
 

 

 

Cette année, vous serez appelés à verser la TAXE D’APPRENTISSAGE pour l’année en cours sous sa nouvelle 

forme, à savoir directement aux établissements avant le 1er juin 2020. C’est pourquoi nous vous invitons à 

choisir DÈS À PRÉSENT notre établissement, le LYCÉE LA TOUCHE (56) en nous retournant ce bordereau. 
 

Votre entreprise : 
Votre entité gestionnaire ou cabinet comptable : SIRET : 

…………………………………….. …………………………………….. Contact : ………………………………… Téléphone : …………………………… 

Indiquez les coordonnées complètes ci-dessous : Email : ……………………………………..…………………………………………………. 

 Raison sociale : ……………………………………..……………………………………. 

Adresse du siège : ……………………………………..……………………………….. 
……………………………………..……………………………………..……………………… 

Code postal : ………………………….. Ville : …………………………………….. 
 

  

Votre versement :  
 

Masse salariale 2019 
 

 

,00 € 
 

MS 

 

Taxe d’apprentissage 
 
MS x 0,68 % (Métropole et DOM) 
 

 

,00 € 
 

V1 

  

MS x 0,44 % (Alsace et Moselle : 
dépts. 57, 67, 68) 
 

 

,00 € 

 

V2 

 

Financement des formations initiales professionnelles et 
technologiques hors apprentissage (ancien hors quota) 
 

 

,00 € 

 
TA 

TA = V1 ou V2 x 13%   

Dépenses déductibles (voir verso) 
 

,00 € DD 

 Règlement :   

 
TOTAL  (= TA - DD) 

 
                                                                                    ,00 €  
 

Mode de paiement :  
 

Déclaration faite par : 
       L’entreprise                                Le cabinet comptable 
 
A : …………………………………………. 
Le : ………………………………………… 
Cachet et signature obligatoires : 
 

 
    Chèques à libeller à l’ordre de l’AGELAP La Touche 
 
    Virements 

IBAN : FR76 3004 7140 3000 0216 6010 147 
BIC : CMCIFRPP 
Merci de mentionner « Taxe d’apprentissage 2020 » dans 
le libellé de virement 

 

 

* Les informations de ce bordereau se réfèrent au décret relatif à la taxe d’apprentissage 2020 et se soumettent à ses 
modifications éventuelles 
 
 

Lycée La Touche - B. P. 38 – 56801 PLOERMEL CEDEX 
 02.97.73.32.89  -    02.97.93.63.19  -  e-mail : fleboulh@lycee-latouche.fr 
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Ce bordereau est à retourner par courrier Lycée La Touche 
avant le 29 mai 2019 à l’adresse suivante : Fanny Le Boulh 

 BP 38 
 56801 Ploërmel Cedex 
 

 
 
 
 
 
 

Dépenses déductibles 

 Dépenses pour le développement des formations initiales technologiques et professionnelles, hors apprentissage, 
et l'insertion professionnelle (dont les frais de premier équipement, de renouvellement de matériel existant et 
d'équipement complémentaire) 

 Subventions versées au centre de formation d'apprentis (CFA) sous forme d'équipements et de matériels 
conformes aux besoins des formations dispensées 
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